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A partir du 15 septembre 2010, le SYDED 
propose un service de proximité pour la 
gestion des déchets professionnels sur les 
déchetteries présentes sur son territoire. 
Cette démarche est soutenue par l’ADEME 
et le Conseil Général de la Haute-Vienne. 
Elle est également encouragée par la 
Chambre de Commerce et de l’Industrie de 

la Haute-Vienne, les Chambres des Métiers 
et de l’Artisanat Régionale et Départemen-
tale, la Fédération Française du Bâtiment 
du Limousin, la Fédération du Bâtiment et 
des Travaux Publics de la Haute-Vienne et 
la Confédération de l’Artisanat et des Pe-
tites Entreprises du Bâtiment.

Les horaires des déchetteries 
sont disponibles sur notre 

site Internet
www.SYDED87.org.

Ils vous seront également 
précisés dans le règlement 
d’accès remis lors de votre 

inscription.

19 rue Cruveilhier
BP 13114
87031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05 55 12 12 87
Fax : 05 55 10 11 27
mail : contact@syded87.org



 

          

 

 

MÉTAUX

TOUT-VENANT

BATTERIES

CARTONS

GRAVATS / INERTES

HUILES DE VIDANGE

PILES
ET ACCUMULATEURS

TOUT-VENANT GRAVATS / INERTES DÉCHETS VERTS MÉTAUX CARTONS

HUILES DE VIDANGEBATTERIES

JOURNAUX / REVUES

DÉCHETS DANGEREUX
 DES MÉNAGES

PILES
ET ACCUMULATEURS

VERRES

RÉEMPLOI

R

BOIS ECO-POINT
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La facturation sera effectuée à partir des informations en-
registrées par le gardien en déchetterie.

Aucun règlement ne pourra être effectué en déchetterie : 
chaque mois ou chaque trimestre suivant le montant de 
la facture, le professionnel ou assimilé recevra une facture 
correspondante au volume et à la nature des déchets qu’il 
aura déposés sur l’ensemble des déchetteries du territoire 
du SYDED.

Le professionnel ou assimilé s’aquittera des factures par 
chèque libellé à l’ordre du Trésor Public.

Des frais de gestion seront renouvelés chaque année au 
1er janvier. Ils s’élèvent à 10€ HT.

 La copie des cartes grises de vos 
véhicules.


